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MAEC Transition de pratiques : objectifs et enjeux

Objectif : améliorer l’autonomie protéique des exploitations d’élevage et contribuer à
la transition agroécologique

Principe de la MAEC :

Une MAEC forfaitaire de 18.000 €/exploitation pour un engagement de 5 ans (80%
FEADER/20 % Région)

• Approche globale à l’échelle de l’exploitation agricole ( MAEC Surfacique)

• Approche progressive: accompagnement de la transition sur 5 ans avec une structure de conseil :
- un diagnostic initial (de 6 mois avant à 12 mois après la demande d’engagement dans la MAEC)
- un plan d’actions détaillé (actions, formation, investissements, etc.)
- et une progression attendue à N+5 (indicateurs de résultat) sur la thématique de l’autonomie protéique

(réalisation d’un diagnostic final)

• Approche personnalisée : l’agriculteur identifie les aspects techniques sur lesquels il souhaite faire évoluer
son exploitation



MAEC Transition de pratiques : objectifs et enjeux

Principe de la MAEC :

Objectif de moyens : 2 diagnostics, 1 plan d’actions, 2 demi-journées de suivi et
l’enregistrement des pratiques

Objectif de résultats : améliorer l’autonomie protéique de l’exploitation sur au moins
2 des 4 blocs techniques.



MAEC Transition de pratiques : objectifs et enjeux

Bénéficiaires éligibles :

- Agriculteur actif à titre principal ou secondaire ;

- Cotisants solidaires en installation progressive ayant déposé une demande d’aide au titre de la DJA ;

- Société active dans la production agricole primaire mettant en valeur une exploitation agricole (affiliation

MSA) et dont au moins 50% des parts sociales sont détenues par des associés exploitants ATP ou ATS ;

- Autre structure ayant pour objet la mise en valeur d’une exploitation agricole et exerçant réellement une

activité agricole (affiliation MSA) : lycée agricole, espace-test.

Filières :



MAEC Transition de pratiques : une mise en œuvre simplifiée

 Paiement annualisé automatisé (année 1, 3 et 4)

 Paiement annualisé sous justificatifs :

 année 2 : diagnostic initial, plan d’actions et justificatif MSA(pour les cotisants solidaires)

 année 5 : bilan diagnostic final et compte-rendu des 2 visites de suivi

 Critères d’éligibilité « simples » : Agriculteurs ayant un atelier élevage et son siège
d’exploitation en Région Occitanie

 MAIS :

 non cumulables avec MAEC surfacique systémique et localisée (sauf MAEC localisées
protection des espèces et entretien des IAE)

 non cumulable avec la CAB-MAB

 non cumulable avec des PSE financés sur fonds publics (Agence de l’Eau)

 Pas de sélection : les dossiers sont acceptés tant que l’enveloppe n’est pas
épuisée (~1175 dossiers)



MAEC Transition de pratiques : Les indicateurs de résultats définis par la fiche PSN

Bloc 1. « Surfaces fourragères » : Augmentation de la part des SIPROT au sein de la SFP

• Indicateur ruminants = +10% de SIPROT / SFP

Remarque : les surfaces en prairies permanentes sont comptabilisées dans les SIPROT

Bloc 2. « Pratiques d’élevage » : Optimisation des pratiques d’élevage favorables à l’autonomie protéique

• Indicateur ruminants = +15% d’ares pâturés / UGB

Remarque : prise en compte des parcours et landes (ratio Télépac), affouragement en vert exclu

• Indicateur monogastriques = +5 % de MAT / 100kg de poids carcasse

Les indicateurs et blocs techniques  :

• Des indicateurs proposés à l’échelle nationale
• Un outil DEVAUTOP identifié comme aide au calcul des indicateurs (APCA, Institut de l’élevage 

et Vegepolys Valley)

⚠️ un outil pas encore adapté pour les élevages de volailles



MAEC Transition de pratiques : Les indicateurs de résultats définis par la fiche PSN

Bloc 3. « Concentrés autoproduits » : Augmentation de la part de concentrés autoproduits dans les

consommations de l’élevage

• Indicateur = +20% concentrés produits / concentrés consommés (céréales pures ou mélange < 50%
protéagineux)

OU

• Indicateur = +10% concentrés produits / concentrés consommés (protéagineux purs ou méteil > 50%
protéagineux)

Remarque : prise en compte de la sous-traitance de la transformation entre producteurs et transformateurs locaux

Bloc 4. « Origine MAT achetée » ou « Qtité d’aliments composés » : Réduction de la dépendance aux
importations de protéines « bateau »

Pour les aliments bruts:

• Indicateur = -10% de MAT « bateau » / MAT achetée

Remarque: nécessite de conserver les factures d’achats d’aliments et les étiquettes indiquant la provenance des aliments

Pour les aliments composés :

• Indicateur = -10% MAT achetée par unité de production (ruminants)

• Indicateur = -5% MAT achetée par unité de production (monogastriques)



MAEC Transition de pratiques : Date d’ouverture

• Vote de l’AAP à la CP du 7/07/2023

• Dépôt des dossiers sur Europac la semaine suivante

• Ouverture de la MAEC jusqu’à épuisement de l’enveloppe budgétaire
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https://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/arrete-relatif-aux-engagements-agroenvironnementaux-et-climatiques-soutenus-par-a7851.html
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https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/appel-a-manifestation-d-interet-ami-elaboration-d-
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